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LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2447) 

Rejeté

AMENDEMENT N o SPE561

présenté par
M. Vercamer, M. Fromantin, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 94, insérer l'article suivant:

Le I  bis de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :
« I  bis.- Chaque heure de travail effectuée par les salariés mentionnés à l’article L. 7221-1 du code 
du travail ouvre droit à une déduction forfaitaire patronale des cotisations de sécurité sociale, à 
hauteur de 2 € et des cotisations et contributions sociales d’origine légale et conventionnelle, à 
hauteur de 3,70 €, dans les départements d’outre-mer ainsi que dans les collectivités de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon.
Ces déductions ne sont cumulables avec aucune exonération de cotisations sociales, ni avec 
l’application de taux ou d’assiettes spécifiques ou de montants forfaitaires de cotisations.
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’amplifier et de simplifier l’allègement du coût du travail pour les 
particuliers employeurs au titre des cotisations patronales qu'ils versent pour l'emploi de leurs 
salariés.


